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Franck Demaumont et une partie des élus chalettois lors de la manifestation unitaire du 10 octobre 2017

Il y a un an !
Le 1er juin 2017, le Centre municipal de santé 
ouvrait ses portes dans les anciens locaux du 
Centre médico-social du Bourg. En créant 
cette structure publique, financée et gérée par 
la Ville, la Municipalité répondait à une attente 
très importante des Chalettois·e·s et permettait 
de contrecarrer la désertification médicale su-
bie par notre territoire comme au niveau na-
tional. Un an plus tard, quatre médecins gé-
néralistes, salariés de la Ville, sont en poste et 
un cinquième effectue des permanences dans 
les quartiers afin d’être au plus près de la popu-
lation. Le bilan est très positif puisque ce n’est 
pas moins de 15 739 actes qui ont été réalisés 
en 12 mois.

Cette structure est le fruit d’un choix politique 
de la Municipalité qui montre ainsi le rôle ir-
remplaçable des communes au cœur du quoti-
dien des habitants avec des services de proxi-
mité répondant à des besoins cruciaux, grâce 
aux choix politiques effectués par vos élus 
de proximité auxquels vous renouvelez votre 
confiance.

Mais ... il y a un an ! 
Le Président Macron et son gouvernement 
venaient de s’installer. Et avec eux commen-
çait la plus grande casse du service public que 
l’on connaisse. En effet, après la destruction 
du Code du travail, Emmanuel Macron sac-
cage le Service public et mène une politique 

autoritaire au détriment de la démocratie. Au-
jourd’hui, la SNCF est dans la ligne de mire ; 
suivront la Fonction publique territoriale 
et les droits sociaux, tels que le droit d’accès 
aux soins avec le nouveau plan d’économie du 
gouvernement pour les hôpitaux risquant de 
supprimer 30 000 postes dans les 5 ans à venir. 
Insupportable !

Et n’oublions pas que persiste la volonté de 
faire disparaître les communes au profit des 
intercommunalités - de grandes aggloméra-
tions - éloignant ainsi les élus du terrain, donc 
de la population.

CONTINUER LA LUTTE SANS RELÂCHE, 
ENSEMBLE, ÉLUS ET CHALETTOIS·E·S, 
s’impose donc afin de conserver les droits 
acquis, afin de pouvoir bénéficier de l’action 
des élus de proximité et d’un véritable ser-
vice public de qualité.

Franck Demaumont,
maire de Chalette-sur-Loing,
vice-président de l’AME



Mercredi 16 mai, c’est au pied des immeubles 
de la Folie situés à Vésines que s’est tenue une 
réunion de confirmation des aménagements 

de ce quartier. Cette rencontre faisait suite à celle d’avril 
au cours de laquelle un choix avait été adopté (voir le 
CPC de mai), notamment quant au lieu d’implantation 
d’une place de rencontres non loin des futurs jardins 
potagers. La rencontre du 16 mai avait donc pour objet 
d’associer la population du quartier qui est la première 
concernée par ce projet porté conjointement par Vallo-
gis Habitat et la Ville. Pour plus de lisibilité des proposi-
tions d’aménagements, le cabinet « Troisième-paysage » 

a réalisé des plans et maquettes sur lesquels les zones de 
rencontres, les futures aires de jeux, les espaces paysa-
gers et les jardins potagers ont été mis en valeur. Ainsi, 
les habitants, parents et enfants se sont pris au jeu de 
réfléchir à la meilleure localisation de ces futurs amé-
nagements, notamment en ce qui concerne les aires de 
jeux. Un autre enjeu de ces opérations est celui de réa-
liser un aménagement paysager en accord avec le site, 
notamment avec le canal d’Orléans. Rappelons que ce 
projet devrait valoriser la rencontre avec les habitants, 
des plus jeunes aux personnes âgées, et en cela partici-
per au « vivre-ensemble » si cher à la Municipalité.
C’est donc dans une ambiance détendue que les élus et 
les habitants ont pu dialoguer et défendre leur avis sur 
tel ou tel aspect du projet. 
Et après  ? Pour Franck Demaumont et son adjoint à 
l’urbanisme Musa Öztürk, cette étape de définition du 
concept général d’aménagement étant achevée, la Ville, 
en lien avec Vallogis Habitat, va étudier les différentes 
possibilités de financements avant de passer à la phase 
opérationnelle.

Actualités
Aménagements du quartier 
de la Folie, la concertation se poursuit
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J’aime ma ville, je l’entretiens
Ramassage de déchets samedi 9 juin
Dans le cadre de la Semaine 

des rivières, la Ville de Cha-
lette participe, en partena-

riat avec le SIVLO (1), à une matinée 
de ramassage de déchets le long des 
rivières chalettoises. Celle-ci se dé-
roulera le samedi 9 juin de 9 h à 
11h 30. Le rendez-vous est fixé près 
du Centre Louis-Aragon (et non 
plus au lac comme annoncé précé-
demment). En fonction du nombre 
de personnes présentes, plusieurs 
groupes seront constitués pour net-
toyer les rives du Loing et du Solin. 
Cette action sera encadrée par les 
agents de la Ville et du SIVLO ainsi 

que par les élus. À l’issue de la ma-
tinée, les déchets seront rassemblés 
sur les différents sites puis collectés 
par les services municipaux. Une 
collation sera offerte aux partici-
pants par le SIVLO.
Les participants sont invités à se 
présenter équipés de bottes/de cuis-
sardes et gants (la Ville de Chalette 
fournira des gants à celles et ceux 
qui n’en auraient pas, ainsi que des 
pinces pour ramasser les déchets).

(1) Syndicat intercommunal des vallées du 
Loing et de l’Ouanne (syndicat mixte de la 
vallée du Loing).

Aménagement de la base de loisirs du lac
Depuis quelques jours, la troisième phase des travaux à la base de loisirs 
du lac est engagée. Il s’agit là de rénover l’aire de pique-nique, avec pose de 
barbecues, ainsi que son espace de jeux. Pour ce faire, et sur les conseils de 
François Bosset, paysagiste – concepteur, plusieurs arbres ont été abattus 
mais pour être remplacés par de nouveaux. Sur l’ensemble du projet, plus 
de 800 arbres auront été plantés.
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Lors de la deuxième édition de 
la Journée de la fraternité qui 
s’est déroulée le 27 octobre 

dernier, le Service de la solidarité 
de proximité, initiateur de cette 
manifestation, a souhaité apporter 
son soutien à deux associations hu-

manitaires qui agissent dans la ville 
– le Secours populaire français et 
les Restos du Cœur - en mettant à 
la disposition des participants une 
«  tirelire  ». Le 27 avril dernier, le 
maire, Franck Demaumont, et Hiba 
Pruneau, adjointe à la Solidarité de 

proximité, ont remis officiellement 
deux chèques d’un montant de 
156,20 € chacun aux deux associa-
tions concernées. C’est avec une cer-
taine émotion que les représentants 
des dites associations ont reçu ce 
soutien financier. « Avec ce don, les 
bénévoles se sentent soutenus », sou-
lignait Gérard Chevallier des Restos 
du cœur, et il ajoutait : « sans oublier 
le constant soutien de la Municipa-
lité qui met à notre disposition des 
locaux  ». La présidente du Secours 
populaire, Annick Berlaire, précise 
quant à elle que cet argent sera uti-
lisé pour les vacances. Et d’ajouter sa 
fierté d’être à Chalette. « Vous redon-
nez le vrai sens du mot solidarité, cela 
donne du baume au cœur aux béné-
voles », s’est-elle exclamé !

On en parle
La solidarité au cœur de l’action municipale

De gauche à droite, G.Chevallier, F. Demaumont, A. Berlaire, H. Pruneau et C. Wattebled, directrice générale adjointe

Un puits canadien à la future école de Chalette, 
la Ville innove !

D epuis plusieurs semaines, 
les travaux de la future 
école de Vésines ont com-

mencé. Située sur le site de l’ancien 
stade du Bouy, cette nouvelle école 
devrait ouvrir d’ici deux ans. Pour 
l’heure, c’est l’entreprise de terrasse-
ment Vauvelle qui s’active avec, pour 
la première fois depuis sa création, 
l’installation d’un puits canadien 
dimensionné à un équipement pu-
blic d’une grande superficie, lequel 
permettra d’alimenter l’école avec un 
flux d’air continu.
Pour le maire de Chalette, ce choix 
technique, unique dans la région 
pour un tel équipement, présente de 
nombreux avantages et répond aux 
orientations de notre Agenda 21, 
à savoir réduire la consommation 
d’énergie.
En effet, le puits canadien, qui est 
une des formes de la géothermie, ap-
porte une économie importante en 
terme de besoins de chauffage ou de 
rafraîchissement du bâtiment.
Le procédé est assez simple ; il s’agit 
d’un conduit (tubes) enterré, au tra-
vers duquel de l’air provenant de 
l’extérieur circule pour être ensuite 
insufflé dans le bâtiment. Au cours 

de cette circulation, l’air échange ses 
calories ou frigories avec celles de la 
terre.
En effet, à deux mètres de profon-
deur, la terre a une température pra-
tiquement constante tout au long de 
l’année  ; elle varie entre 10 et 18°C 
selon les saisons alors que l’air exté-
rieur peut varier de - 15°C à + 35°C.

Ainsi, le puits canadien ne trans-
forme pas l’énergie mais la récupère 
telle quelle, et peu d’électricité est né-
cessaire pour récupérer ces calories 
au travers de ce puits dont le taux de 
rendement est exceptionnel  : pour 
100 W consommés en une heure, le 
puits canadien restitue 2000 W en 
une heure.

Pour l’école de Vésines, 9 tubes de 50 m pour l’échange d’air et 2 tubes de 10 m pour la diffusion 
permettront un flux d’air de 5000 m3 /h.
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Développement économique

Jeudi 17 mai, à l‘invitation de Yan-
nick Nicole, directeur du site de 
Chalette, les élus de Chalette ont 

pu découvrir le nouveau centre mon-
dial d’innovation du groupe Hutchin-
son dénommé le « 507 Fab House »

C’est donc avec beaucoup de satis-
faction que Franck Demaumont et 
plusieurs élus, mais aussi l’ancien 
maire Jean Louis, ont pu apprécier la 
modernité de cette usine qui s’est ré-
solument engagée dans le 21e siècle. 
Au fil des ans, cette entreprise s’est 
modernisée grâce aux savoir-faire 
des ouvriers et aux innovations sor-
ties du centre de recherche et d’in-
novation. Ainsi, l’usine demeure le 
cœur battant de notre aggloméra-
tion et bien au-delà.

Rappelons que l’entreprise est pré-
sente dans la commune depuis 
1853 ; elle est donc le site historique 
du groupe Hutchinson. C’est d’ici 
que toute l’aventure industrielle est 

partie, depuis qu’Hiram Hutchin-
son, après avoir acquis les brevets 
de Charles Goodyear, est venu des 
USA s’installer dans les anciennes 
papeteries royales pour créer une in-
dustrie caoutchoutière, en commen-
çant par la fabrication de vêtements, 
chaussures et bottes en caoutchouc 
connus sous la marque Aigle. Cette 
longévité fait dire au directeur de 
l’usine qu’Hutchinson est l’une des 
plus anciennes industries françaises, 
laquelle appartient au groupe Total 
depuis 1974.

Chalette abrite donc un des plus 
grands sites industriels français avec 
1 250 salariés et, avec l’ouverture du 
«  507  », «  Chalette est le centre du 
monde du groupe, lequel complète le 
centre de recherche et d’innovation, 
seul centre mondial de développe-
ment du groupe avec 300 salariés et, 
évidemment, ses unités de produc-
tion. Le «507» qui accueille 10  000 
personnes par an vient donc confir-

mer les ambitions du groupe (40 000 
salariés à travers le monde dont 9 000 
en France) en lui donnant une vitrine 
tournée vers l’international avec son 
centre de formation qui est aussi un 
lieu d’accueil pour les clients ».

Édifié dans le bâtiment historique, 
le « 507 » est résolument une vitrine 
mondiale du groupe et du savoir des 
ouvriers, techniciens, ingénieurs et 
cadre. Sa modernité, avec sa salle de 
visioconférence permettant d’échan-
ger en instantané avec la Chine et 
les USA et ses salles d’imageries 3D, 
contraste avec le maintien dans son 
« jus » des murs de soutènement, et 
le génie de Gustave Eiffel apporte à 
ce site dédié à l’industrie une mo-
dernité défiant le temps.

Ainsi, plus qu’un symbole de longé-
vité, le « 507 » confirme que l’indus-
trie a toujours de l’avenir à Chalette 
et dans le Montargois.

Le « 507 Fab House », 
un lieu dédié au 
développement de l’usine Hutchinson

Ateliers informatiques pour les seniors
Dans le cadre d’un partenariat avec le SEMURPA, 
l’Espace numérique de la médiathèque de Chalette 
propose tous les jeudis matin, de septembre 2018 à mai 
2019, des ateliers informatiques en direction des seniors 
de Chalette et de l’agglomération. N’hésitez pas à vous 
inscrire d’ores et déjà auprès de Pierre à la médiathèque : 
02.38.07.24.92 – courriel : epn.chalette@gmail.com

Atelier informatique, le 3 mars 2018



Dans le cadre de la poursuite de la mise en place 
de l’objectif « zéro pesticide », la Ville a organisé 
une première « rando binette »dans les quartiers 

du Bourg et de la Pontonnerie samedi 19 mai. Une ving-
taine de personnes au total se sont mobilisées et ont par-
ticipé à cette initiative citoyenne et solidaire qui sera sui-
vie, dans les mois à venir, par d’autres actions conduites 
avec Loiret Nature Environnement dans les écoles mais 
également lors de la Fête de Chalette les 16 et 17 juin 
prochains. Chalette Place Commune a donné la parole 
à quelques-uns des participants afin de connaître leurs 
réactions.

Véronique Bourassin
habitante de la rue Claude-Debussy, dans le quartier de la 
Pontonnerie

« Je participe à cette rando binette 
parce que je trouve important que 
la commune soit propre. Si chacun 
faisait un petit effort, la commune 
serait beaucoup plus accueillante. Je 
suis très sensibilisée à la préservation 
de l’environnement  ; c’est pourquoi 
je n’utilise aucun produit chimique 
dans mon jardin. Pour désherber ma 
terrasse j’utilise une recette écolo-
gique que j’ai trouvée sur Internet, et 
c’est très efficace. »

Jéhanne Epifanie
habitante du quartier de la Pon-
tonnerie
« J’ai entendu parler de la ran-
donnée binette dans le journal de 
la Ville. Nous sommes venus en 
famille, ça nous permet de sen-
sibiliser ma fille au jardinage et 
à l’environnement. Le zéro pesti-
cide en ville, c’est une bonne idée, 
et chez nous nous n’en n’utilisons 
pas. »

Bruno Toine
membre du comité de quartier du Lancy
« Je suis venu prêter main forte pour aider la Municipa-
lité à enlever les mauvaises herbes tout au long du trot-
toir et également soutenir l’action de la Ville pour éviter 

l’utilisation de pesticides qui sont très nocifs pour la nappe 
phréatique. C’est dans ce contexte que je suis ici. C’est une 
très bonne initiative ; il faut davantage encourager la Mu-
nicipalité et notre maire Franck Demaumont à prendre 
ce genre d’initiative. J’invite aussi les autres maires à en 
faire autant  ; si tout le monde s’y met, je pense qu’on va 
sauver nos nappes phréatiques de tout ce qui est engrais, 
pesticides qui n’arrêtent pas de contaminer nos eaux. J’in-

vite aussi les citoyens massivement à 
prendre conscience de la situation qui 
est gravissime et il faudrait que nous 
arrivions maintenant à prendre en 
charge ce qui nous revient de droit. 
On veut une ville propre ; il faudrait 
qu’on essaie un peu de participer. Voi-
là la raison pour laquelle je suis là. »

Jeannette Julisson
habitante du quartier du Bourg
« J’ai vu l’annonce de la rando binette 
et je me suis dit que ça pouvait être 
intéressant de venir nettoyer un peu 
les abords car chez moi, c’est pareil 
et ça va me donner le goût de le faire 
aussi devant chez moi. Et ça permet 
de rencontrer d’autres personnes, des 
voisins qui habitent parfois pas très 
loin et qu’on ne connaît pas. Il fait beau et c’est aussi le 
moment de faire quelque chose pour la collectivité. En ce 
qui concerne le zéro pesticide dans la ville, c’est très in-
téressant. Si chacun, effectivement, s’engage là-dedans, à 
un moment donné on n’en aura plus besoin et ce sera bon 
pour la terre, la santé et les êtres humains  ; donc moi je 
suis tout à fait pour. »

Nicole Latreille
« Je suis très heureuse de participer à 
cette opération dans le Bourg de Cha-
lette, lancée par la Ville, qui permet 
de nettoyer les rues parce qu’on aime 
bien sûr vivre dans une ville propre, 
ce qui est le cas, je pense, de Chalette 
qui fait tout pour que ce soit ainsi. 
Le zéro pesticide dans la ville, c’est 
quelque chose de tout à fait bien, une 
très bonne initiative pour une ville 
plus “nature“. »

Développement durable
Retour sur la « rando binette » du 19 mai
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Les associations : des partenaires 
fidèles et incontournables
Mercredi 25 avril, le maire a réuni les 

associations pour présenter le mil-
lésime 2018 de la Fête de Chalette, 

placée cette année sur le thème de la paix 
recouvrée, puisque nous célébrerons le 
100ème anniversaire de la fin de la guerre 
14-18. En guise d’introduction, Franck De-
maumont a remercié les associations qui, 
chaque année, sont présentes pour que 
vive ce moment familial, solidaire, festif et 
fraternel qu’est la Fête de Chalette et sans 
qui ces deux journées n’auraient pas la 
saveur et les couleurs qui permettent de 
rassembler des milliers de visiteurs.

Deux jours de rencontres et 
d’activités diverses

Comme l’a rappelé le maire, la fête se 
déroulera comme par le passé sur deux 
jours ; elle ouvrira ses portes le samedi 
à 11 heures et se terminera le dimanche 
après le dernier concert. Elle offrira à tout 
un chacun des moments forts autour des 
folklores espagnol, portugais et turc grâce 
aux groupes locaux, du cirque avec les 
Croqueurs de pavés, de la musique avec 

Electro Deluxe (soul/jazz) le dimanche à 
18 heures et Ladies Ballbreaker (rock) 
le samedi à 21 heures. Comme chaque 
année, les services municipaux déploie-
ront toute leur énergie pour proposer aux 
visiteurs des activités diverses, qu’elles 
soient sportives ou de loisirs grâce au vil-
lage des sports et à l’espace de la réussite 
éducative. Le stand de la 

Ville, quant à lui, 
proposera des expositions sur le cente-
naire de la fin de la Première Guerre mon-
diale et sur la paix, le tout complété  d’une 
conférence sur la paix. Des structures 
gonflables feront le bonheur des enfants. 
Durant les deux jours, C2L Radio ani-

mera la fête, sans oublier les stands des 
associations qui animeront les allées et 
feront connaître leurs activités. Enfin, pour 
que les personnes ne disposant pas de 
moyens de locomotion puissent se rendre 
à la fête, des navettes de bus desservant 
tous les quartiers de la ville seront mises 
en place le samedi et le dimanche.

Le maire a conclu la réunion en précisant 
les prochains rendez-vous organisés par 
la Ville, à savoir Chalette Festival du 17 
juillet au 11 août au lac de Chalette et la 
Journée de la fraternité le 27 octobre au 
complexe sportif du Château-Blanc.
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1918, la victoire et la paix
Une exposition qui retrace les grands épisodes de l’année 1918 : les 
offensives allemandes, la deuxième bataille de la Marne, les offensives alliées, 
l’effondrement des alliés, l’armistice, les empires disloqués, le nouvel ordre 
mondial, la République de Weimar …

Femmes ambassadrices de paix
Pendant les conflits et les guerres, les femmes sont souvent les premières victimes des 
violences de tous ordres qui en découlent. Elles sont aussi les plus engagées dans des 
actions concrètes pour la construction de la paix et l’émergence d’une culture de paix et 
de non-violence.
Cette exposition entend rendre lisible l’action de ces femmes ambassadrices de paix, 
qu’elles soient célèbres ou pas. Elle entend témoigner de leurs actions mais se veut 
aussi être un appel à l’engagement, car chacun peut agir là où il est, à la mesure de 
ses moyens.

Les associations se mobilisent pour la fête

expositions au stand de la ville2

Village associatif • 
concerts • Animations • 
restauration • village 
des sports • ETC

LA PAIx, 
c’est 
notre 
culture !
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Le plan de la fête

Navettes de bus gratuites

Des bus gratuits seront à votre disposition pour regagner les différents quartiers 
de la ville à la fin de la fête : à 23 heures le samedi et à 20 heures le dimanche.

4

3

Croisières gratuites

Balades sur les canaux à bord 
du bateau Ville de Chalette. 
Réservations au stand Tourisme 
(face au stand de la Ville).
Horaires :
• Samedi à 14h30 et 16h30
• Dimanche à 14h, 15h15 et 16h30
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1 Entrée de la fête

• Samedi 16 juin de 11h à 23h.
• Dimanche 17 juin de 10h à 20h.

2 Espace réussite éducative

Les services municipaux (SMJ, PIJ, CCAS, RAM, 
ALSH, …) proposent ici diverses animations (activités 
manuelles, jeux, musique, …) à destination des familles.

3 Village des sports

Initiations et démonstrations avec le Service des 
sports et les associations sportives de Chalette : USC 
Onnisport, Union gymnique Chalette, Guidon chalettois, 
Les palmeurs du Gâtinais, Ablette chalettoise, Judo club 
chalettois, ASKC 45, Palette forme, Sporting club de 
Chalette, Escalade club Chalette, Cyclo randonneurs, 
Fight Club 45, Randonnée chalettoise, La palme 
chalettoise, ERAME.

4 Structures gonflables

Pour le plus grand bonheur des enfants !

5 Le chapiteau

Les Croqueurs de pavés y proposeront des spectacles 
ainsi que des séances d’initiation aux arts du cirque 
(trapèze, jonglage, etc.) pour les enfants.

6 StANDS DE LA VILLE
Le stand de la Ville de Chalette proposera deux 
expositions sur le thème de la Paix et différentes 
animations. Vous pourrez y rencontrer vos élus ainsi que 
certains services : Service solidarité de proximité, Régie 
de quartiers, Centre municipal de santé, CCAS ...  
• L’espace Solidarité de proximité proposera la réalisation 
d’une œuvre collective sur le thème de la Paix.
• Le stand de la Ville proposera également une 
conférence sur la Paix et ses enjeux.

7 Restaurant du monde

L’espace restauration de la fête avec Association France-
Palestine Solidarité, Iberia cultura, Portugais du Gâtinais, 
Association des Tunisiens du Loiret, ACOTAM et ses 
différentes sections.

8 Village associatif
Avec : Agir pour la Palestine, Collectif Immigrés, MRAP, 
Collectif BDS, Réseau In Solido, Autrement Autres mots, 
Femmes solidaires, Ibuka, Secours populaire français, 
Avalanche de folies, Conseil citoyen Chalette, Mille 
sourires, AFACS, CNl Chalette, ABRC, AMA, ASC turque, 
ACL, France Cuba Loiret, ADLC / CGL, Yakar, ACMF, 
Modélisme naval

9 Théâtre de verdure

C’est sur la grande scène du Théâtre de verdure que se 
produiront Ladies Ballbreaker et Electro Deluxe (voir 
page suivante).

10 Départ des croisières

L’embarquement se fera au niveau de la Maison de la 
nature et de l’eau.

L’association Loiret Nature Environnement proposera 
le dimanche 17 à 10h une balade à la découverte des 
herbes folles dans la réserve du Grand Rozeau, et 
animera le dimanche après-midi un atelier de fabrication 
de gîtes et nichoirs pour les animaux auxiliaires 
(coccinelles, mésanges, syrphes, …).



Ladies 
ballbreaker

Ces power girls vous garantissent un 
souffle d’énergie qui dresserait les poils à 
nos chers Angus et Brian ! Nouveau show, 
nouveau décor, nouveaux effets, énergie et 
rage garantie, 100 % girl attitude ! Alliant 
la puissance d’un rock pur et dur à la 
souplesse et sensualité féminine, sur 
scène elles font vite monter la température !
Au fait, pourquoi ce nom ? Pour le clin d’œil 
à l’excellent album « Ballbreaker » et aussi, 
parce que ce sont des filles qui en ont …
(She’s got balls !)

SAM 16 JUIN - 21H
DIM 17 juin - 18H

ELECTRO DELUXE
C’est un groupe inclassable ! Depuis quinze ans, ELECTRO DELUXE revisite et 
bouleverse l’héritage jazz, soul, funk sur toutes les scènes mondiales. Après le 
succès de « Home » et une série de concerts à guichets fermés, notamment à 
L’Olympia, ELECTRO DELUXE a repris le chemin des studios pour enregistrer 
« CIRCLE » et continuer à dynamiter les codes et les étiquettes…

FÊte de Chalette
Base de loisirs du Lac

JUIN 2018SAM16
DIM17

Lors de la Fête de Cha-
lette de juillet 2017, deux 
journalistes « en herbe », 
Calmin DUPEUX et Na-
than DE ARAUJO, qui font 
partie de la Commission 
communication du Conseil 
municipal des enfants, ont 
interrogé des personnes 
présentes sous forme de 
« micro-trottoir » :

Catherine K., présidente de l’Association 
France Palestine Solidarité (AFPS) 
- La Fête de Chalette, c’est la fraternité, et 
puis beaucoup de mélanges culturels. Pour les 
associations, c’est le seul endroit où l’on peut 
toutes se voir, faire connaître l’AFPS et faire 
savoir aux gens que la Palestine a besoin de 
leur aide.

Rachelle B., de Chalette 
- C’est convivial, on peut participer à plusieurs 
activités et découvrir ce qu’il y a à Chalette : 
convivialité, partage, échanges culturels et 
solidarité.

Véronique L., agente de 
la Ville 
- C’est une superbe fête 
qui annonce le début des 
vacances ; il fait beau et 
les enfants sont heureux. 
Mes motivations : échanger, 
découvrir d’autres pays, 
voir la jeunesse, partager 
et vivre ensemble.

Marlène V., de Corquilleroy 
- Une fête multiculturelle et pour les enfants qui 
permet de découvrir toutes les associations, 
participer aux différentes activités, goûter à 
toutes les saveurs du monde et, surtout, se 
retrouver ensemble. 

Fatima A., de Villemandeur 
- C’est convivial, ça permet de voir du monde ; 
c’est bien aussi pour les enfants qui s’amusent 
et peuvent faire des activités. Et ça permet de 
voir d’autres pays, c’est «sympa». La frater-
nité, c’est être tous ensemble, unis.

Danielle G., d’Amilly 
- C’est une belle fête. On a un peu de tous 
les pays du monde, et ça me plaît beaucoup : 
la convivialité, les gens qu’on rencontre, le 
cosmopolitisme de cette belle manifestation. 

L.B., de Corquilleroy 
- C’est la première fois que j’y participe. Ça fait 
du bien et je reviendrai l’année prochaine pour 
que mes enfants puissent voir du monde et 
d’autres visages, et qu’ils se mélangent avec 
d’autres personnes. 

Fatiha C., de Marne-la-Vallée 
- Ça représente un moment de joie, il y a plein 
d’animations, c’est l’été et les vacances. C’est 
aussi le moment pour discuter avec les gens 
et raconter un peu notre quotidien, faire plaisir 
aux enfants et, surtout, voir des sourires et des 
gens contents. Nous sommes en vacances 
dans la famille et nous avons décidé de 
revenir l’année prochaine pour revoir certaines 
personnes que nous avons rencontrées durant 
ces deux jours formidables.

micro-trottoir

Déambulations, échassiers et jongleurs durant les deux jours.
Sous le chapiteau : initiation aux arts du cirque pour les 
enfants à partir de 6 ans.
Spectacles de cirque, trapèze, acrobatie, jonglage …

Les croqueurs de pavés



Solidarité avec les cheminots autour de 
Mai 68
De nombreux Chalettois étaient présents ce dimanche 
13 mai en mairie pour exprimer leur solidarité avec les 
cheminots en lutte. Devant une exposition retraçant les 
événements de Mai 68 à Chalette et dans le Montargois, 
ils ont pu aller à leur rencontre et écouter leur message, 
loin des poncifs libéraux assénés par les médias domi-
nants.
À cette occasion, Franck Demaumont, maire, a pu dé-
clarer que «  Chalette est une ville ouvrière, empreinte 
d’une longue tradition de lutte. Et c’est tout naturellement 
que nous sommes, aujourd’hui et plus que jamais, aux cô-
tés des cheminots en lutte, comme on a été hier aux côtés 
des ouvriers de l’usine Hutchinson ». 
La solidarité s’est également exprimée de manière 
concrète : les militants de la section Amilly-Chalette du 
Parti communiste ont versé la recette de la vente du mu-
guet du Premier Mai, soit un peu plus de 500 euros, à la 
cagnotte de grève des cheminots.

Pour un service public du rail de 
qualité
Un peu plus tôt, les cheminots montargois tenaient 
leur assemblée générale dans la salle des réceptions de 
la mairie. Ensuite, ils ont pu par l’intermédiaire de Da-
vid Boyer, secrétaire du syndicat CGT, exprimer leur 
refus de la privatisation de la SNCF et de la libéralisa-
tion du service public du rail. David a rappelé que 9 000 
kilomètres de lignes secondaires sont menacés de fer-
meture, ce qui ne manquerait pas de provoquer, si cela 
se réalisait, une aggravation des inégalités territoriales 
entre des métropoles très bien desservies et des terri-
toires transformés en désert. «  Quand une gare ferme, 
derrière ce sont des commerces qui ferment, ce sont des 
gens qui ne peuvent plus aller au travail » a-t-il souligné. 
La privatisation impliquerait également une augmen-
tation des tarifs – les Anglais déboursent en moyenne 
six fois plus que les Français pour leur billet de train – 
et une sécurité moins bien assurée – comme en Alle-

magne, pays en proie à des incidents graves réguliers. 
Plus globalement, les cheminots inscrivent clairement 
leur mouvement dans la défense des services publics et 
la promotion de l’égalité des droits. Comme a pu l’affir-
mer David, « les cheminots se battent pour chaque usager 
du train et pour chaque Français ». 
En 2018, l’espoir de Mai 68
Mai 68 n’est pas resté en arrière-plan de cette initiative : 
les événements de l’époque ont pris une coloration par-
ticulière dans ce contexte de forte mobilisation sociale. 
Cinquante ans plus tôt commençait le versant ouvrier 
de Mai 68. Le 13 mai 1968 était organisée une manifes-
tation syndicale unitaire contre la répression étudiante. 
Mai 68 qui était jusqu’alors resté limité à une ébullition 
dans les facultés devenait le printemps des ouvriers. 
Dans le Montargois, l’étincelle partit d’Hutchinson et 
embrasa toute la région : en tout, une soixantaine d’en-
treprises fut touchée par la grève. Les ouvriers de Langlée 
occupèrent l’usine jusqu’au 11 juin et obtinrent d’im-
portantes avancées : augmentation des salaires – notam-
ment des plus bas –, réduction du temps de travail de 48 
heures à 44 heures, reconnaissance des droits syndicaux 
dans l’entreprise. En 1971, aux élections municipales, ce 
triomphe ouvrier s’est traduit politiquement à Chalette 
par la victoire de la liste d’union de la gauche conduite 
par Max Nublat. 
Faisant le lien entre hier et aujourd’hui, Jean Louis, an-
cien maire de Chalette et en 1968 responsable syndical 
CGT à Hutchinson, déclarait : « le progrès, les droits des 
travailleurs ont toujours été acquis par la lutte. Jamais la 
moindre chose n’a été donnée par un pouvoir quelconque, 
quelle que soit sa couleur politique ».

Citoyenneté
Retour sur les 
célébrations de Mai 
68 et solidarité avec les cheminots
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Une projection mardi 12 juin
L’association Radio Avalanche de folies, en partenariat avec la 
Maison commune, a réalisé un documentaire vidéo retraçant 
Mai 68 à Chalette et dans le Montargois. Pour marquer les 50 
ans de cet événement, l’association organise une projection suivie 
d’un échange le mardi 12 juin à 20 heures à la Maison des 
associations.



Chalette Place Commune - Le 17 juillet prochain s’ou-
vrira la deuxième édition de Chalette (F)estival. Mais 
avant tout, quel(s) enseignement(s) tirez-vous de l’ex-
périence de l’an dernier ?
Mamoudou Bassoum  - L’édition 2017 a été une belle 
expérience qui a réuni un public plus nombreux que ce 
que nous avions espéré. Les activités mises en place cor-
respondaient bien aux attentes des familles. Je profite de 
l’occasion pour adresser un grand merci aux associations 
qui ont contribué à la réussite de cette première expé-
rience que nous renouvelons cette année avec l’objectif de 
répondre encore mieux aux besoins et aux attentes des 
Chalettois.
CPC - L’édition 2018 sera-t-elle placée sur un thème 
particulier et comportera-t-elle des nouveautés ?
MB  - Chalette (F)estival sera une continuité de la Fête 
de Chalette dont le thème est la paix. Chalette (F)estival 
sera imaginé sur l’idée du « tout couleur ». Tout couleur 
pour refléter le mélange d’âges, de genres, de cultures, avec 
une implication plus importante des citoyens, afin de cas-
ser la notion de communautarisme. Cette manifestation 
s’inscrit dans le cadre de la politique municipale qui tend 
à développer «  le vivre et agir ensemble », tout au long 
de l’année. Chalette (F)estival, c’est la rencontre de tous 
les Chalettois sans aucune distinction. Avec cette nouvelle 
édition, nous voulons ancrer cette manifestation estivale 
dans le temps. C’est un moment important pour les Cha-
lettois pour passer des moments en famille, pour souffler, 
notamment pour celles et ceux qui ne peuvent pas partir 
en vacances, mais aussi pour ceux qui travaillent et qui 
peuvent, en sortant du travail, se ressourcer dans un cadre 
naturel de qualité et dans une ambiance conviviale. Cha-
lette (F)estival est un moment fort favorisant les rapports 
enfants/parents, la solidarité, les rencontres. Comme l’an 
dernier, il y aura quatre soirées cinéma et trois spectacles 
musicaux, et le dernier week-end un concert de clôture 
avec une tête d’affiche.
CPC  - Les services municipaux et les associations 
s’investissent beaucoup pour offrir de nombreux loi-
sirs et moments festifs en famille. Quid des citoyens 
qui souhaiteraient proposer des activités ?
MB – Effectivement, les associations et les services mu-
nicipaux s’investissent beaucoup et, à nouveau, je les en 
remercie. Cette année, nous souhaitons donner une place 
plus importante aux citoyens qui ont une passion ou une 
activité et qui souhaiteraient la partager. Il suffit qu’ils 
s’adressent au Service réussite éducative.
CPC  - Vous êtes adjoint à la jeunesse  ; aussi profi-
tons-nous de l’occasion pour solliciter votre avis sur 
le mouvement étudiant relatif à « Parcours sup » qui 

va concerner de nombreux jeunes Chalettois, notam-
ment les élèves du lycée Château-Blanc. Qu’en pensez-
vous ?
MB  - Aujourd’hui, il y a effectivement besoin d’une ré-
forme. Mais celle qui est en cours, est-ce la bonne ? Les 
bacheliers devraient pouvoir aller dans la faculté de leur 
choix, celle qui correspond à leur projet et leur envie, et ne 
pas être orientés en fonction de leurs notes. La motivation 
en faculté est primordiale pour réussir. C’est le côté per-
vers de cette réforme. Comment l’État peut-il assurer que 
les étudiants disposeront d’une place dans la discipline 
souhaitée ? Cette réforme va empêcher certains étudiants 
de s’engager vers ce qu’ils souhaitent, avec le risque de les 
conduire à l’échec. D’autre part, je considère qu’il convien-
drait de favoriser les formations par des apprentissages, 
ce qui n’est pas fait, ou pas suffisamment, actuellement. 
En tout état de cause, je soutiens le mouvement étudiant. 
Il est normal que cette jeunesse s’inquiète de son avenir et 
qu’elle se batte pour réussir.

Bientôt l’été !
Chalette (F)estival : 
rencontre avec 
Mamoudou Bassoum, 
adjoint à la jeunesse
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Le 12 mai 2018, avec le partenariat de la 
Communauté rwandaise de France, Ejo Heza 
Group a choisi la ville de Paris et des lauréats ont 

été récompensés dans les domaines comme la santé, la 
culture, l’engagement humanitaire, etc.
Ejo Heza Group récompense les Rwandais exceptionnels 
de la diaspora et les acteurs associatifs non rwandais 
pour leurs actions qui ont eu des impacts remarquables 
dans leurs communautés respectives et particulièrement 
au Rwanda. «  Les Rwandais vivant à l’étranger sont 
appelés à être des ambassadeurs positifs pour leur pays 
ainsi que des citoyens exemplaires et actifs dans leurs pays 

d’accueil » a martelé le coordinateur de Ejo Heza Group, 
Jean-Pierre Ndayisenga.
La cellule locale de Chalette-sur-Loing d’Ibuka France a 
été honorée par le prix d’excellence décerné à Bernard 
et Espérance Patureau. Bernard, décédé en septembre 
2017, a été un des piliers importants de l’association Ibuka 
France dont les réalisations pour le soutien aux rescapés 
du génocide perpétré contre les Tutsi et l’édification des 
mémoriaux en France ont été remarquables.
Il était le président de la cellule locale de Chalette, 
secondé par son épouse Espérance et d’autres membres 
de la cellule. Dans son discours, Espérance a rappelé 
l’objectif de l’association  : «  Notre association Ibuka 
France est résolument tournée vers l’avenir, mobilisée 
pour l’éducation des jeunes dans l’apprentissage du mieux 
vivre ensemble et dans la tolérance de l’autre. Mais notre 
devoir principal est la mémoire des nôtres. Nous savons 
bien que ce devoir dérange car il incite à rechercher la 
vérité […] que détiennent justement ceux qui les ont 
exterminés. Mais tôt ou tard, cette vérité finira par éclater 
car ils la doivent aussi à leurs enfants qui ne voudront 
peut-être pas de cet héritage empoisonné. Ces réponses 
sont nécessaires pour apaiser les enfants des victimes, les 
rescapés et aussi les enfants des bourreaux. On ne peut pas 
construire durablement sur des mensonges ».

Solidarité

Prix d’excellence décerné à Bernard et Espérance Patureau

L’intergénérationnel au 
cœur du vivre-ensemble

Depuis le mois de mars et dans le cadre 
des activités périscolaires, des rencontres 
intergénérationnelles sont organisées à l’école 

maternelle Georges-Cosson. Nous avons rencontré 
Estelle Guillet, directrice du périscolaire (Pôle 
Réussite éducative) de cette école et initiatrice de cette 
action.
« L’idée de cette action m’est venue à partir d’un constat 
simple ; dans un contexte quotidien où tout va toujours 
de plus en plus vite, les relations intergénérationnelles 
ne sont pas facilitées. Ces liens sont pourtant riches en 
découverte de l’autre, d’un passé qui nous échappe et d’un 
futur impatient. Ils peuvent devenir nécessaires dans une 
société en perte de repères. »
Pour Estelle, l’intérêt de ces animations est de proposer 
des ateliers simples et accessibles à tous, tout en 
permettant d’accéder à différents domaines (recyclage, 
peinture, modelage, etc.). Ces ateliers permettent 
également le contact avec des personnes d’âges différents 
à travers des activités communes. Celles-ci remplissent 
plusieurs objectifs :
• pour les personnes âgées, la possibilité de partager 
ses expériences, son vécu en les valorisant et de décou-
vrir de nouvelles pratiques ;
• pour les enfants, prendre conscience des différences, 
s’inscrire dans le temps, développer un esprit de solida-
rité, développer du respect entre les âges ;
• pour les deux parties, découvrir et maîtriser cer-

taines techniques, exposer et valoriser ses réalisations, 
et passer des moments agréables.
Ces rencontres intergénérationnelles, encadrées par la 
directrice et les animatrices Chantal Merlin et Stéphanie 
Mestre, se déroulent deux mardis par mois de 15 h 30 
à 16 h 45 et réunissent à chaque fois quinze enfants et 
quatre personnes, dont trois du foyer Jacques-Duclos. 
Elles ont débuté le 20 mars et se concluent à chaque fois 
par un goûter. 
Les prochaines rencontres porteront sur les thèmes 
suivants :
• le 12 juin, porte-clés en plastique fou - « Découverte 
du plastique fou et de ses possibilités » ;
• le 26 juin, jeux en extérieur - « Pour finir l’année, les 
animatrices proposeront des jeux en extérieur »
Une expérience qu’Estelle souhaite d’ores et déjà 
poursuivre l’an prochain.



Libre expression
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Le groupe des élu·e·s communistes et républicain·e·s
Les propos tenus sur cette page n’engagent que leurs auteurs.

→

Le groupe des élu·e·s socialistes

Les bienfaits des sports aquatiques
Les sports aquatiques offrent de nombreux bienfaits. La résistance de l’eau intensifie l’effort 
tout en limitant les traumatismes sur le corps. Les muscles et articulations sont protégés.
Les sports aquatiques sont parfaits dans le cadre d’une perte de poids. Effectuer des mouve-
ments de musculation dans l’eau permet de gagner en coordination et en tonus musculaire. 
C’est donc une option idéale pour sculpter sa silhouette en douceur.
Par ailleurs, l’eau apporte une vraie sensation de bien-être. Avec la future nouvelle piscine 
municipale, les Chalettois pourront jouir d’un équipement de haute qualité et découvrir les 
bienfaits de l’eau.

→

L’élu Unicité
Texte non parvenu

→

Le groupe des élu·e·s Les Républicains
Texte non parvenu

→

Le groupe des élu·e·s Front National
Je suis seule à vouloir m’attaquer à des dossiers, que certains n’ignorent pas  mais dès lors qu’il 
y a intérêt financier, il y a barrage. En politique la vérité n’est  pas bonne à dire car il s’en suit 
automatiquement des représailles et je sais  de quoi je parle. La légalité est difficile à défendre 
néanmoins j’ai des dossiers.  
Sans un courage collectif, nous ne sortirons pas de cette société en dérive.

→

État civil : 
Naissances :
• Wayne CLAMY
• Hafsa KAYA
• Ali BAMADAN
• Imaan KHALID
• Ecrin KURT
• Furkan ÇELIK
• Esraa SIKANA
• Ahmad ALLOUSH
• Tuzen TUZEN
• Sami ZEMMOURI
• Héléna TEIXEIRA FRANCISCO
• Salma JEBRIL

Mariages :
• Olkan TEKIN & Bégüm CEVIK

Décès :
• Mauricette BENNINGER (HOUY)
• Emiliano BARCENA LOPEZ
• Claude ROCHERON (SIMONET)
• Reda GASI
• Mekki MESSAI
• Hatice ÖNEL (ATAMAN)
• Clément CHAUMIER
• Michèle HENIN
• André DZALA
• Alain CIANELLI
• Jacques ROBLIN
• Maryse POINLANE
• Ouassini ZIANI-AOUEL
• Patrick LECERF
• Fabrice ROBLIN
• Paulette COSTE (NUBLAT)
• Naceur AYADI
• Rose COMBE (GILLES)

Pour un monde de solidarité, de justice, de liberté, d’égalité, de fraternité et de paix !
L’aspiration des peuples à vivre ensemble en paix dans la solidarité, la justice et la fraternité 
est immense. 
Nous sommes persuadés qu’aucune de nos différences de convictions, d’appartenance ou de 
sensibilités philosophiques, politiques, religieuses, syndicales ou autres ne doit faire obstacle 
à l’expression de cette aspiration commune.
Nous sommes révoltés face à l’augmentation incessante des dépenses militaires qui sont pas-
sées de 1 144 milliards de dollars en 2001 à 1 773 milliards en 2015 et favorisent un com-
merce des armes immoral et dangereux. La France est devenue le troisième pays exportateur 
d’armes, alors que le budget des Nations unies pour les opérations de paix est de seulement 
8,7 milliards et que la lutte contre le réchauffement climatique nécessite des moyens impor-
tants tout comme la réalisation des Objectifs de développement durable. Les guerres sont 
toujours des échecs, conduisent au chaos et engendrent des monstruosités.

« Les guerres prenant naissance dans l’esprit des hommes, c’est dans l’esprit des hommes que 
doivent être élevées les défenses de la paix »
Pour y faire face, il est nécessaire de faire vivre la culture de paix. Cette dernière est définie 
par l’Unesco comme « L’ensemble des valeurs, des attitudes et des comportements qui reflètent 
et favorisent la convivialité et le partage fondés sur les principes de liberté, de justice et de dé-
mocratie, tous les droits de l’homme, la tolérance et la solidarité, qui rejettent la violence et in-
clinent à prévenir les conflits en s’attaquant à leurs causes profondes et à résoudre les problèmes 
par la voie du dialogue et de la négociation et qui garantissent à tous la pleine jouissance de tous 
les droits et les moyens de participer pleinement au processus de développement de leur société. »
La Ville de Chalette est membre de l’Association française des communes, départements et 
régions pour la Paix (AFCDRP), branche française du   réseau mondial « Maires pour la 
Paix » créé à l’initiative des maires d’Hiroshima et de Nagasaki. Il réunit plus de 7 000 collec-
tivités dans 162 pays, désireuses de s’impliquer et contribuer au développement d’une culture 
de la paix. 
De plus, diverses activités en faveur de la paix sont menées à Chalette, notamment tous les 
ans le 21 septembre lors de la Journée internationale pour la Paix. Et cette année la Fête de 
Chalette sera l’occasion non seulement de commémorer le centenaire de la fin de la guerre 
1914-1918  mais mettra également au cœur de cet évènement la thématique de la paix.

Vendredi 18 mai, dans les locaux 
de l’AMAPP du Loing mis à la 
disposition par la Ville et situés 
à la Maison des associations, 
le maire, Franck Demaumont, 
et Antoine Giffard, président 
de l’association, ont procédé 
à la signature officielle d’une 
convention de partenariat. 
Réalisée dans les locaux de 
l’AMAPP, au cœur de l’activité de 
l’association et dans une ambiance 
très conviviale, cette signature 
devrait donner lieu dans un 
avenir proche à un partenariat 
encore plus riche.
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Paulette Nublat nous a quittés 
dimanche 6 mai 2018, à l’âge de 
86 ans, des suites d’une longue 

maladie. Bien connue à Chalette mais 
aussi dans l’agglomération, elle laissera 
sans aucun doute une trace indélébile.
Fille de Joseph Coste, déporté et rescapé 
du camp de Buchenwald, elle a été à ce 
titre présidente de la section locale de 
la Fédération nationale des déportés, 
internés, résistants et patriotes (FNDIRP).
Un engagement indéfectible 
en direction des personnes 
âgées
Mais c’est surtout en tant que militante 
de l’UNRPA(1) qu’elle se fera connaître 
dans l’agglomération. C’est en 1958 qu’elle 
adhère à l’UVF(2), ancêtre de l’UNRPA, 
lors de la création de la nouvelle section 
par Madame Laforge et Monsieur Guerré, 
la première section ayant été dissoute. 
Elle en devient aussitôt la secrétaire puis 
accède à la commission départementale 
aux côtés de Marcel Ferry. Puis, ce dernier 
étant élu au poste de président national, 
elle devient sa secrétaire adjointe.
En 2006, au décès de Marcel Ferry, elle 
occupe le poste de présidente fédérale et 
ce jusqu’en 2014. Elle sera remplacée par 
Michel Chauvet, puis par Laure Beaurain, 
et redevient présidente en 2017 pour 
une période de six mois. Elle présidera 
l’UNRPA Bourg/Lancy de 1995 à 2017.
Mais au-delà de l’UNRPA devenue 

Ensemble et solidaires, Paulette était 
également engagée au sein du PCF et 
présidait l’association d’amitié avec 
l’Ukraine, Katchtan. 
Côté vie privée, Paulette était l’épouse de 
Max Nublat, ancien maire de Chalette et 
de Montargis, et ancien conseiller général, 
qui lui a donné trois filles  : Annie, Sylvie 
et Marianne. Elle était la grand-mère de 
8 petits-enfants et avait 7 arrière-petits-
enfants. 
En janvier dernier, à l’occasion des vœux 
de la Municipalité à la population, le 
maire, Franck Demaumont, avait tenu à 
honorer ses multiples engagements en lui 
remettant la médaille de la Ville. 
À toute sa famille, à ses proches, nous 
adressons toutes nos condoléances.
(1) Union nationale des retraités et personnes âgées.
(2) Union des vieux (travailleurs) de France.

Nos peines
Hommage à Paulette Nublat

Paulette et Max Nublat en compagnie du maire de Chalette, Franck Demaumont, et d’Hiba Pruneau, maire-
adjointe, lors des 40 ans de la crèche municipale, le 24 octobre 2016

Paulette Nublat a reçu la médaille de la Ville des 
mains de Franck Demaumont lors de la cérémonie des 
Vœux du maire le 20 janvier 2018
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Brèves
• Comités de quartiers :
Vésines, Kennedy-Château-
Blanc, Pontonnerie : réunion 
commune mercredi 6 juin à 
18h, Maison des associations.
Lancy : réunion mercredi 
13 juin à 18h, salle Henri-
Barbusse.
• Ludothèque : après-midi 
ludique jeudi 7 juin à 14h.
• Médiathèque : animation 
« petits lecteurs » samedi 9 juin 
à 15h30.
• Ateliers Espace public 
numérique (le samedi à 10h) :
9 juin : créer une carte 
d’invitation
16 juin : site Agorame – 
connecteurs BibliOnDemand
30 juin : sites officiels 
administratifs
• USC randonnée : randonnée 
pédestre dimanche 10 juin. 
Inscription et départ à la base 
de loisirs. 
• Service Enfance-Famille : 
atelier cuisine vendredi 22 juin 
8h30 - Maison de quartier de 
la Pontonnerie.
• Conseil municipal : lundi 25 
juin à 20h30, hôtel de ville.
• Vide-grenier de Vésines : 
samedi 30 juin de 8h à 18h, 
place Lavoisier. Inscriptions : 
02.38.98.87.92.
• Pique-nique citoyen : 
dimanche 1er juillet à 12h, 
au théâtre de verdure. 
02.38.98.87.92.
• Concours des maisons et 
balcons fleuris : inscriptions au 
02.38.98.87.92.

Les croqueurs de pavés

SAM 23 JUIN • 15HSAM 23 JUIN • 15HSAM 23 JUIN • 15H
ENTRÉE LIBRE

BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE

Fêtes des écolesFêtes des écoles

SAM 30 JUINSAM 30 JUIN
École

CAMILlE-CLAUDEL
APRÈS-MIDI

SAM 23 JUINSAM 23 JUIN
École

MICHEL-MOINEAU
APRÈS-MIDI

VEN 29 JUINVEN 29 JUIN
École

GEORGES-COSsON
SOIRÉE

SAM 23 JUINSAM 23 JUIN
École

HENRI-BARBUSsE
APRÈS-MIDI

VEN 22 JUINVEN 22 JUIN
École ÉLEMENTAIRE

VÉSINES
17H

VEN 22 JUINVEN 22 JUIN
École ÉLÉMENTAIRE
PIERrE-PERrET

18H30

SAMEDI

JUIN
9

3e soirée de sélection• 4 groupes
•Concert gratuit• Buvette et

restauration sur place

15h-17h :
Ateliers pour petits
et grands (jonglerie,

forge,…)

À partir de 19h15 :
Cabaret des

croqueurs juniors
(cirque)

Le Yassas Ciné
(projection

théâtralisée)
Kram'peutt

(chansons d'humeur)

18h-19h :
Scène ouverte

(trapèze, acrobatie,
jonglage,…)

INSCRIPTIONS
Les inscriptions scolaires sont à 
réaliser au plus vite au Service 
des affaires scolaires du lundi 
au jeudi de 13h30 à 17h.
Inscriptions aux accueils de 
loisirs pour l’été : du 4 au 29 
juin pour la période de juillet 
et du 4 juin au 13 juillet pour la 
période d’août.

PLAN
CANICULE
Soyons attentifs aux autres !
Vous connaissez des personnes

isolées, vulnérables ?
Faites-leur connaître le Registre
des personnes vulnérables ou
signalez-les au Centre communal

d'action sociale.

023889 59 14
ccas@ville-chalette.fr


